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ORDRE DU JOUR 
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1/ Présentation du dispositif 

2/ Bilan 2022/2023

3/ Binômage casernes/collèges

4/ GEEF et indemnisation des formateurs

5/ Outils pédagogiques 

*  GIOFE CSC

*  livret suivi 

*  accès aux documents et supports pédagogiques

*  musée des sapeurs-pompiers (CASC)

6/ Questions diverses 



1/ PRÉSENTATION DU DISPOSITIF
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ADMISSION

✓ Sur la base du volontariat

✓ Accord parental

✓ Adhésion à la charte d’engagement
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OBJECTIFS

➢ Promouvoir les valeurs de la République

➢ Favoriser une culture de sécurité civile

➢ Sensibiliser aux comportements de prévention

➢ Développer un sens civique chez les jeunes élèves

➢ Reconnaître les cadet(te)s comme assistant de sécurité (AS.SEC)

➢ Favoriser l’engagement ultérieur au sein de la sécurité civile
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VALEURS

LOYAUTÉ

TOLÉRANCE

SOLIDARITÉ

RESPECT
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La création des cadet-te-s de la sécurité civile s'inscrit dans le 

cadre de la promotion des valeurs de la République et des 

démarches citoyennes. 

Elle va au-delà d'une simple sensibilisation et répond à cette 

exigence de l'État, rappelée par la circulaire du 26 mai 2015

du ministre de l'intérieur relative aux orientations en matière 

de sécurité civile, s'inscrivant ainsi dans l'esprit du plan de 

grande mobilisation de l'école pour les valeurs de la 

République de janvier 2015.



PROGRAMME
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❑ CITOYENNETÉ ET PRÉVENTION: 10 heures (Ed. Nat)

• Découverte de l’organisation et des missions de sécurité civile

• Histoire des sapeurs-pompiers, valeurs, fonctionnement et missions du corps 

départemental

• Prévention dans les établissements (scolaire notamment) et gestion d’un exercice 

d’évacuation (PPMS) et PFMS (relation parents/EN)

• Prévention des risques domestiques

• Prévention du risque routier

❑ COMPORTEMENTS QUI SAUVENT :  12 heures – SDMIS

• PSC1,

• Préservation du potentiel physique…

❑ LA SÉCURITE CIVILE : 8 heures – SDMIS

• Lutte contre l’incendie 

• Manœuvre, découverte 

• Visite d’un centre de secours (découverte, fonctionnement) 



RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT
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Art.10 La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2020-2021, renouvelable par tacite

reconduction pour les années scolaires 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024,



CONTACTS
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• Référent Éducation Nationale : Monsieur Xavier BOCQUEL

• Inspecteur Académie Rhône : Monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU

• Groupement Formation : pôle jeunesse et développement du citoyen

- Commandante Amélie GENIN

- Lieutenant Benjamin THOMAS

- Adjudant Eddy CORTES

- Madame Laure MERCIER 



FORMATEURS
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• L'encadrement sera issu des sapeurs-pompiers de la caserne possédant les 

qualifications requises, avec un ratio de : 

- 1 formateur pour 24 élèves pour les cours théoriques (1  formateur pour 18 élèves 

pour les zones REP/REP+)

- 1 formateur pour 10 élèves pour la partie blanche et pour les séquences pratiques

- 1 formateur (FPS SDMIS) pour 10 élèves pour le PSC 1

• Les formateurs interviennent sur temps de travail ou hors temps de travail sur 

activité rémunérée de formation pour les SPP ou indemnisés pour les SPV. 

• Pour compléter le dispositif des personnels de l’École départementale et 

métropolitaine sont partie prenante du dispositif : un officier et un sous-officier 

pour la mise en œuvre pédagogique et le lien avec l’Éducation nationale et une 

gestionnaire administrative pour le suivi administratif des stages (effectifs, 

diplômes, rémunération SPP, …).



RÉFÉRENTS CASERNES

13

CASERNES RÉFÉRENTS CSC CHEFS DE CENTRE

BELLEVILLE

(Collège Émile ZOLA)
Sylvain DUPUY Aurélien ABEILLON

BEAUJEU

(Collège du Val 

d’Ardières)

Serge DUERINCKS Gilles DUCROT

FEYZIN Arnaud DA COSTA Anthony SEBBANE

GENAS-CHASSIEU

(Collège Léonard de 

Vinci)

Nicolas CHEVRET Stéphane SIMONET

GENAS-CHASSIEU

(Collège Louis 

LEPRINCE RINGUET)

Nicolas CHEVRET Stéphane SIMONET

GIVORS Eric EGEA Mickaël OUANDIKA

LYON CORNEILLE ??? Pascal PACHE

LYON DUCHERE Jonathan JOLLY Clément JACQUIER

LYON GERLAND
Dominique 

GOUTTENOIRE
Frédéric LUNEL

LYON ROCHAT
Damien POITEL

Thomas ROUSSEAU
Daniel QUESSU

LYON CROIX-ROUSSE Franck BERARD Thierry RAJOT

CASERNES RÉFÉRENTS CSC CHEFS DE CENTRE

MEYZIEU David PICARD Guillaume GRANGE

MIONS

(Collège René Cassin à 

Corbas)

Sébastien MILLET Hervé MILLET

MORNANT Armand BERTRAND Maxime ANIA

PIERRE-BENITE David MUR

RILLIEUX-LA-PAPE Olivier JOLY Kevin ROUSSEL

SAINT-PRIEST Sammy DIARRA Grégory WENISCH

TARARE Frédéric CORDONATTO

TASSIN-LA-DEMI-

LUNE

Jean-Philippe 

OSSEDAT

VILLEFRANCHE SUR 

SAÔNE
Pascal LACOUR Eric PAGANON

VILLEURBANNE-

CUSSET
François BOUCHARD Xavier EGINARD

VILLEURBANNE-LA-

DOUA

Olivier CARROT

Adrien LEBEAU
Anthony FOSSAT



RÉTRO PLANNING
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o Octobre 2023 :  sensibilisation dans les 

établissements

o De novembre 2023 au 5 avril 2024:  calendrier établi par l'Ets scolaire 

et la caserne,

o Fin du dispositif CSC:  le 5 avril 2024

o Pendant le cursus de formation:  prévoir une information sur les JSP



Cadet-te-s de la Sécurité Civile

15

Dès liste des élèves arrêtée, 

Faire parvenir par courriel sur GFOR_JSP en version dactylographiée

 Nom, prénom(s), sexe,

 Date et lieu de naissance
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transmis au GFOR au plus tard 

le 5 avril 2024
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VALORISATION
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4/ GEEF et indemnisation formateurs

Utilisation GEEF

Pour chaque dispositif, une section est créée dans GEEF sous l’intitulé suivant : 

CSC/2024-000 + nom du centre

La période est défini du 02/11/2023 au 05/04/2024,

Il faut inscrire vos formateurs sur la session qui correspond à votre centre aux

dates auxquelles ils ont encadrées les sessions.

C’est à la caserne d’inscrire les agents, en veillant à bien remplir les périodes

d’animation concernées.

Seul un valideur 2ème niveau peut modifier les périodes d’animation d’un stage déjà

commencé dans le passé.

Attention, merci d’être vigilent lors de la saisie de vos agents : nous observons un

grand nombre d’anomalies (garde de nuit, formateur déjà inscrit sur un autre

stage…).
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Indemnisation des formateurs

L’indemnisation intervient uniquement :

- après la clôture du stage (commission de validation le ……),

- si la feuille d’émargement des formateurs est correctement remplie et transmise 

dans les délais,

- si vos agents sont bien inscrits sous GEEF (avec les périodes d’animation 

validées) et qu’il n’y a aucune anomalie constatée par le pôle finances (garde 

de nuit, formateur déjà inscrit sur un autre stage…).



5/ OUTILS PÉDAGOGIQUES
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Le GIOFE :

• Présentation de la formation et de ses 

contraintes, sa valorisation, etc.

• Évaluations 

• Délivrance des diplômes : Cadet-te-s et 

PSC 1

• Formalités administratives 

• Fiches séquences, 



Livret suivi cadet - cadette
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Suit le cadet – la cadette tout au long de 

l'année scolaire.

Le chef d'établissement ou son représentant 

complète ce livret sauf la feuille pour la 

séquence blanc 1 – PSC 1. 

Une fois son cursus de formation terminé, 

le livret est transmis au GFOR afin d'éditer 

les attestations de formation de cadet -

cadettes de la S.C. et du PSC 1.



Livret suivi cadet - cadette
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Comporte :

• Assiduité de chaque jeune.

• Calendrier et détail des séquences 

"bleu", "blanc", "rouge".

• Grille de suivi de l'acquisition des 

compétences et de la culture SC.



Livret suivi cadet - cadette
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PSC 1 :

• Remplir uniquement la feuille de suivi au 

sein de chaque livret ET la fiche synthèse 

des résultats

• Pas de PV à établir, ni à envoyer au CASC ou au 

GFOR,



ACCES AUX DOCUMENTS ET SUPPORTS 

PÉDAGOGIQUES 

24

❑ Pour les sapeurs pompiers: 

• Ensemble de la documentation disponible sur l’espace collaboratif 

• Transmission aux collèges via les référents casernes



MUSÉE DES SAPEURS POMPIERS 
(CASC)
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Intervention de Mr Vincent BOLLIER 
responsable des publics scolaires au musée


